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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-142147

Département(s) de publication : 14, 27
 Annonce n° 25-142147

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-136478

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat Mixte Ports de NormandieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20000609600024N° National d'identification : 
SAINT CONTESTVille : 

14280Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

14, 27Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Redéploiement électrique de l'installation portuaire MAROC - DieppeIntitulé du marché : 
45310000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Déploiement électrique de l'installation portuaire du Maroc en vue Description succincte du marché : 

de la démolition partielle du hangar d'Afrique : - Déconnexion des existants - Mise en oeuvre d'un 
transformateur HT neuf - Branchements haute tension - Déploiement des alimentations conservées

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Nature, Au lieu de Travaux, lire Travaux
Rubrique : Cctp, Au lieu de Modification de l'article 1.1.3 du Cctp : , lire L'article 1.1.3 du Cctp 
est ainsi modifié : - Le régime du neutre est Tn (à vérifier par l'entreprise lors de la visite de site) , 
il sera réalisé des prises de terres présentant des résistances inférieures ou égales à 10 ohms

24/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-142147
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-142147
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